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FONDS DE DOTATION LA PLACE DE L’HOMME 

 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
 
 
 

Aux Membres,   
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION LA PLACE DE L’HOMME relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la 
fin de cet exercice. 
 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de nos rapports. 
 
 
 
JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des Articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de Commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité adressé aux membres du Conseil 
d’administration. 
 
 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
Fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider du Fonds de dotation ou 
de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
 
 
RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de 
dotation. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.  
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En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 
 
Fait à Versailles, le 13 juin 2025 
 
 
 
 
 
BDO IDF 
Représenté par Romain LUSSIANA 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Versailles et du Centre 
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1 – Informations générales 
 

1.1 Objet social 
 

L’objet du fonds de dotation est de porter des actions d’intérêt général initiées ou 
soutenues par son fondateur : à ce titre, il reçoit et gère les biens et droits de toute 
nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue de financer ses propres 
actions d’intérêt général ou tout autre organisme ou action d’intérêt général. 

 

Dans le cadre de sa mission d’intérêt général, le fonds de dotation développe des 
actions éducatives, culturelles, ou scientifiques, participant à la réflexion 
philosophique fondamentale de la place de l’homme dans le monde qui nous 
entoure, non seulement en tant que « penseur » de la quête de soi pour aller vers une 
réalisation spirituelle individuelle, mais aussi en tant qu’acteur du monde dans un 
XXIème siècle bouleversé par les nouvelles technologies, l’accès à une connaissance 
scientifique toujours plus complexe.  

 

Dans le cadre de la réalisation de son objet, le fonds aura une activité opérationnelle 
et une activité redistributrice : 

- Il développe ses propres actions d’intérêt général ; 

- Il participe au financement de structures ou de projets scientifiques, culturels ou 
éducatifs, dont la réalisation favorise sa mission d’intérêt général. 

Le fonds de dotation peut réaliser toute autre activité, directe ou indirecte, mobilière 
ou immobilière, de nature à favoriser la réalisation de son objet social. 

 

1.2  Moyens mis en œuvre 
 

Afin de développer son objet social, le fonds pourra mettre en œuvre tous les moyens 
légaux notamment : 

- Collecter toute ressources, financière ou matérielle, y compris des dons en 
nature auprès de professionnels ou de particuliers afin de réaliser son objet 
social ; 

- Financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son 
objet ;  

- Procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le 
développement de l’objet du fonds ; 

- Développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général 
développant des activités similaires ou connexes entrant dans le champ de 



son objet, particulièrement des structures de recherche (grandes écoles, 
universités, académies, …) ; et notamment en finançant, publiant et 
récompensant des travaux de recherches fondamentales menés en relation 
avec l’objet du fonds de dotation par des scientifiques et/ou chercheurs 
extérieurs au fonds ; 

- Soutenir tout organisme d’intérêt général poursuivant des buts similaires aux 
siens ou se situant dans le prolongement de son objet ; 

- Favoriser, par les modalités de gestion de sa dotation, l’emploi de ses actifs au 
profit d’œuvres exerçant des activités conformes à son objet ; 

- Organiser directement ou indirectement toute manifestation, conférence, 
réunion, colloque, séminaires, congrès et formations en vue de favoriser le 
développement de ses activités et de celles des organismes d’intérêt général 
qu’il entend soutenir ; 

- Soutenir, voire participer, à tous travaux de recherche de tout organisme 
reconnu pour ses compétences dans les domaines des sciences humaines ; 

- Conclure toutes conventions notamment de partenariats avec toute 
entreprise, collectivité territoriale ou publique, ou association ; 

- Développer des moyens de communication et de diffusion, éditer toutes 
publications et autres documents d’information en rapport avec l’objet 
poursuivi par le fonds de dotation ; 

- Et plus généralement mettre en place toute autre opération nécessaire à la 
poursuite de ses objectifs et qui soit conforme à la loi et aux règlements. 

 

1.3 Faits 
 

Signature de 1 convention conjointement avec La Bibliothèque nationale et 
universitaire de Strasbourg et La Fondation Université de Strasbourg, portant sur un 
projet de rénovation de la salle d’actualité de la bibliothèque. 

Signature de 1 convention avec l’association Académie Chorale d’Ile de France, 
portant sur la co-production de l’Opéra « La Flûte Enchantée de Mozart ».  

 

2 – Méthodes comptables 
 

1) L’exercice clos a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1 er janvier N au 
31 décembre N. L’exercice 2024 a démarré cette année à la création le 01/01/2024. 

2) Référentiel comptable : 

Les comptes annuels de l'exercice ont été établis conformément au règlement de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents 



règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuel, 
du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC n° 2020-08 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l’exception du 
changement de méthode comptable décrit 
au paragraphe suivant, 
- indépendance des exercices. 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

 

 

3) Dérogations aux principes et méthodes comptables : 

Néant. 

4) Changements comptables : 

Néant. 

 

3 - Notes 
 

1) Les immobilisations :  

Les immobilisations incorporelles et corporelles seront évaluées à leur coût 
d’acquisition, c’est-à-dire à leur prix d’achat augmenté des frais accessoires. 

Aucune immobilisation n’a été constatée en 2024. 

 

2) Les amortissements 

Les amortissements pour dépréciation seront calculés suivant le mode linéaire ou 
dégressif en fonction de la durée normale d'utilisation des biens. 

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé seront inscrits pour leur valeur 
brute constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation sera 
constituée du montant de la différence. 

Aucun amortissement n’a été constaté en 2024. 

 

3) Les créances et les dettes 

Les créances et les dettes sont évaluées pour leur valeur nominale. 



 

4) Les provisions 

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé à l'égard d'un tiers, 
susceptible d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques 
identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision. Aucune provision n’a 
été constatée en 2024. 

 

 

 

5) Produits et charges exceptionnelles 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas 
liés à l'activité normale du fonds de dotation. Néant pour 2024. 

 

4 – Variation des fonds propres 
 

Variation des fonds 
propres 

A l'ouverture 
de l'exercice 

Affectation 
du résultat Augmentation Consommation N (2024) 

Fonds propres sans 
droit de reprise 0         
Fonds propres avec 
droit de reprise 0         
Ecart de réévaluation 0         
Réserves 0         
Report à nouveau 0         
Donation temporaire 
d'usufruit 0         
Excédent au déficit de 
l'exercice 0         

Situation nette 0         
Fonds propres 
consomptibles 111 803.78 €   110 060 € 69 963.41 € 151 900.37 € 
Subventions 
d'investissement 0         
Provisions 
réglementées 0         

TOTAL  111 803.78 €   110 060 € 69 963.41 € 151 900.37 € 
 



5 – Informations complémentaires 
Les honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat de 
l’exercice s’élèvent 5 847.60 €. 

Valorisation des contributions volontaires : Le président ainsi que les membres du 
Conseil d’administration ne sont pas rémunérés et leurs contributions volontaires n’ont 
pas été valorisées. 
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